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Statut du sol
et urbanisme

Paradoxe: d'après les statistiques, le besoin en
logements se fait à nouveau sentir durement, du
moins dans les grandes agglomérations; et dans le
même temps il n 'y a jamais eu autant de manifestations

de mauvaise humeur à l'égard des nouveaux
projets immobiliers!
Partout, groupes d'habitants, associations de
sauvegarde du patrimoine, simples particuliers se
saisissent des voies de droit — référendum, initiative,
pétition, recours — orchestrent des campagnes de

presse, plantent un arbre symbolique ou occupent
les lieux destinés à une rénovation, à une promotion

immobilière nouvelle.
A Genève, les milieux immobiliers et patronaux

FACE A FACE

Ce promoteur
venu d'ailleurs
L'homme est grand, carré d'épaules, rouge de

figure, souriant mais un peu inquiet. Il a invité la

presse genevoise, les autorités et même les associations

qui ont donné de la voix lorsque la Caisse

d'épargne du canton de Genève a fait mine de vouloir

démolir les immeubles qui font face à la gare
Cornavin.
Le nouveau propriétaire, c'est lui, Viktor Kleinen.
Et s'il est là aujourd'hui, dans ce salon du Buffet
de la gare de Genève, c'est pour expliquer ses

intentions.
La population genevoise a manifesté le désir de

voir subsister cet ensemble architectural? Je le
conserverai: rénovation des façades, maintien du
gabarit.

s'énervent. Jusqu'à faire savoir bien haut que ces

groupes pourraient d'ores et déjà être tenus pour
responsables de la crise du logement. Et de dénoncer

des manœuvres orchestrées pour déstabiliser
nos institutions.
Un promoteur important du bout du lac, à la tête
de onze projets immobiliers, est confronté à

l'opposition de onze groupes d'habitants...

Laissons les milieux immobiliers et patronaux en
bonne compagnie, celle des totalitarismes de gauche

et de droite, qui brandissent l'explication par le

complot à toute occasion.

Le développement fantastique de l'immobilier et
de l'urbanisme au cours des vingt dernières années,
la transformation rapide des villes, la multiplication

des voies de circulation, tous ces phénomènes,
et surtout la brutalité de leur apparition, ont pro-

SUITE ET FIN AU VERSO

Certaines associations — dont «Vivre en ville»,
initiatrice du référendum contre le parking de
Cornavin — s'opposent à la disparition des logements
au centre-ville ou à leur transformation en appartements

de luxe? Je propose 54 appartements, dont
21 à des loyers HLM, les autres à des prix
raisonnables.

Un immeuble est encore totalement habité? Les
locataires actuels auront la priorité pour se reloger.

Et malgré ces «contraintes», le promoteur bernois
trouve son compte dans l'entreprise.
Tout ce que la Caisse d'épargne, institution d'intérêt

public, considérait comme irréalisable devient
possible.
Certes, il ne s'agit encore que d'un projet. Il faudra

juger sur pièces. Mais avec la Caisse d'épargne,
les projets étaient marqués «top secret»!
Sans doute pour garantir les intérêts des

épargnants...



SUITE DE LA PAGE 1

Statut du soi
et urbanisme
voqué lentement mais sûrement la montée d'une
profonde insatisfaction.
Le bilan est lourd. On a construit n 'importe quoi,
n'importe où, n'importe comment, des autoroutes
en ville, des quartiers-camps de concentration, des
immeubles au rabais. On a logé les gens sans se
préoccuper du cadre de leur vie. Un gâchis.
La réaction est double.
D'une part préserver ce qui reste des signes du
passé; d'autre part refuser le «nouveau» qui ne
serait que la continuation des erreurs commises.
L'activisme des petits groupes qui surgissent de

partout traduit en fait l'impuissance du plus grand
nombre: les villes changent par des décisions
anonymes.
Un jour un trou, un jour un immeuble nouveau,
tout un quartier, un axe de grande circulation. Qui

DÉBAT

AVS et LAMA
même combat
«Soins à domicile: urgents depuis vingt ans» (DP
558). Une contribution à la prise de conscience de

l'importance des frais que représente la santé
publique et un appel au développement de cette
forme plus humaine et moins chère de politique de
la santé. N'oublions pas que la réalisation de ce
dernier vœu passe toutefois par une modification
de la loi sur l'assurance-maladie et accidents
(LAMA) qui risque bien de se faire attendre encore
longtemps!
Ce pas a en revanche été franchi dans l'AVS
puisque la 9e revision de la loi (entrée en vigueur
le 1er janvier 1979) comporte un nouvel article

décide de tout cela? Et selon quels critères exactement?

Et quels étaient les choix, les intérêts en
présence?
Les moyens d'intervention à disposition des

citoyens, des habitants, sont aujourd'hui presque
entièrement négatifs: actions d'opposition, de
retardement. Proposer des solutions? Formuler
des souhaits? Là, les cadres formels d'expression
sont rares, voire inexistants.
Que les autorités soient lasses de ce qu 'elles appellent

«cet urbanisme de palabres», que les promoteurs

soient irrités face aux contraintes multiples
qu'ils rencontrent, tant mieux. Ils apprennent à

prendre en compte les aspirations des usagers, ils
devront trouver des procédures nouvelles qui
permettent de traduire ces aspirations.

Mais au-delà des formes à trouver pour qu'habitants

et citadins puissent enfin s'exprimer positivement,

reste une contrainte primordiale qu'on ne
sous-estimera pas: le statut du sol. Sans une
profonde modification de ce statut, toutes les

participations imaginables dévoileront rapidement leurs
limites.

101 bis prévoyant des subventions pour l'encouragement

de l'aide à la vieillesse en milieu ouvert.

Nous sommes là en plein dans le même sujet que
les soins à domicile, avec le même but: maintenir
chez elles les personnes âgées, en leur fournissant
les services dont elles ont besoin.
D'où l'impression que l'AVS est plus souple,
qu'elle épouse plus rapidement les «nouvelles»
thèses. Attention! L'article 101 bis en question est
déjà promis à la démolition, l'encouragement fédéral

de l'aide à la vieillesse allant s'effacer au
moment de la nouvelle répartition des tâches entre
Confédération et cantons...
L'aide à la vieillesse: un domaine cantonal. A la
bonne heure! Mais avec pour conséquence,
certainement, que les cantons les moins développés à ce
point de vue vont le demeurer si la manne fédérale

cesse de motiver certaines organisations pour cette
tâche. Alors, allons-nous vers cette triste réalité:
soins à domicile: urgents depuis vingt ans, et aide à

la vieillesse: urgente pendant vingt ans encore.
R. B.

Réd. Notre correspondant a parfaitement raison:
un véritable essor des soins à domicile sur le plan
suisse passe par des modifications législatives
importantes. Et le climat, comme nous le laissions
entendre, n'est pas à l'optimisme béat dans ce
domaine: en 1976, il n'y a pas même quatre ans,
une des commissions fédérales qui tentait de réviser

l'assurance-maladie ne balayait-elle pas une
proposition de l'Office fédéral des assurances
sociales de subvention annuelle de 20 millions pour
le développement des soins à domicile (soutien à la

«formation des formateurs» et planification des
services par les cantons)
Cela dit, on enregistre çà et là tout de même des

signes encourageants dans ce secteur: une caisse,
dans le canton de Vaud, n'offre-t-elle pas déjà
jusqu'à 40 francs par jour d'indemnité pour soins
infirmiers à domicile quand on peut prouver qu'il
n'y a pas hospitalisation
Le rôle des caisses-maladie? Citons encore Pierre
Gilliand: «(...) Avec la révision de la LAMA de

1964, les caisses ont vu, en simplifiant, leurs
devoirs croître sans que les moyens correspondants
aient tous été accordés. Aussi sont-elles devenues

prudentes face aux innovations. A mon avis, elles
devraient être moins crispées lorsqu'elles envisagent

les financements des prestations de soins à

domicile. Il est vrai que leur part à la facture
d'exploitation des hôpitaux n'est que de 1/5; aussi

un nouveau transfert de charges pourrait — c'est
une éventualité — résulter d'une réallocation mal
négociée. Mais l'attentisme ne risque-t-il pas, en

l'occurrence, de placer les caisses, de plus en

plus fréquemment, devant l'alternative: participation

aux soins à domicile ou paiement de journées

d'hospitalisation? De toute façon, ne
conviendrait-il pas d'anticiper et de surmonter les

impasses qui se dessinent?»
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